
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2018/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 novembre 2018

DCM N°   18-11-29-7

Objet : Rapports sur l'activité des SCIC la Ferme de Borny et CITIZ pour l'exercice 
2017.

Rapporteur:   M. le Maire

La Ville de Metz est actionnaire de Sociétés Coopératives d'Intérêts Collectifs (SCIC) régies
par la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 
Les rapports présentés par les représentants désignés par la Ville de Metz au sein des SCIC la
Ferme de Borny et CITIZ sur l'activité et la gestion de ces sociétés pour l'exercice 2017 sont
joints en annexe.
Il est proposé à l'assemblée de prendre acte desdits rapports.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue ;

VU la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;

CONSIDERANT les rapports présentés par les représentants de la Ville au sein des SCIC la
Ferme de Borny et CITIZ sur l'activité et la gestion de ces dernières pour l'exercice 2017 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

PREND ACTE : 

- des rapports présentés par les représentants de la Ville au sein des SCIC la Ferme de
Borny  et  CITIZ  au titre de la gestion et  de l'activité de ces dernières au cours de
l'exercice 2017.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,



Béatrice AGAMENNONE

Service à l’origine de la DCM : Contrôle de gestion externe 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 30 Absents : 25 Dont excusés : 12

Décision : SANS VOTE 














































